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Malheureusement, on constate à l'heure actuelle que l'autorité

du maîire est trop souvent battue en brèche.

M. Duvillard n'entend pas par discipline préventive une
discipline relâchée; l'obéissance doit être la règle primordiale
dans une classe. Il faut cependant se garder de heurter les
sentiments de l'enfant; on devrait plutôt l'amener à accepter
librement certains principes de discipline.

La fin de la discussion de la thèse IV et des suivantes est,
vu l'heure avancée, renvoyée à une séance ultérieure.

4° Propositions individuelles.

Néant.

Le bulietinier :

L. Durand.
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